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Les faillites d’entreprises soulèvent des questions juridiques et ont des conséquences
profondes, pour les entreprises concernées, mais aussi pour leurs employés, créanciers,
actionnaires

 

Les faillites d’entreprises ont des conséquences profondes non seulement sur les parties
prenantes immédiates — salariés, actionnaires, créanciers — mais également sur l'économie
dans son ensemble. Les grandes faillites d'entreprises soulèvent des enjeux juridiques complexes
qui touchent à des questions telles que la responsabilité des dirigeants, la protection des
créanciers, les procédures de liquidation, et les droits des employés. Cet article explore les
causes, les processus juridiques et les conséquences des grandes faillites d’entreprises, tout en
analysant quelques exemples emblématiques de ce phénomène.

1. Les Causes des Faillites d'Entreprises

Les faillites d’entreprises peuvent résulter de multiples facteurs, souvent combinés. Bien que
chaque faillite soit unique, plusieurs causes récurrentes se dégagent.

A. Mauvaise Gestion Financière

La cause la plus fréquente des faillites est la mauvaise gestion financière. Cela peut inclure une
gestion défectueuse des flux de trésorerie, un endettement excessif, ou une incapacité à gérer les
coûts fixes et variables de manière efficace. Les dirigeants peuvent également prendre des
risques excessifs en investissant dans des projets non rentables ou en empruntant de manière
irresponsable. Une gestion inefficace des finances peut rapidement faire sombrer une entreprise
dans la faillite, en particulier si elle est confrontée à une baisse de la demande ou à un
environnement économique difficile.

B. Perte de Compétitivité et Changement du Marché

Dans un environnement économique en constante évolution, les entreprises doivent s’adapter aux
changements du marché pour survivre. Une entreprise peut faire faillite si elle ne parvient pas à
innover, à se diversifier ou à répondre aux nouvelles exigences des consommateurs. Par
exemple, des géants industriels comme Kodak ou Blockbuster ont échoué à s’adapter à la
révolution numérique et ont été contraints de déposer le bilan.

C. Fraudes et Pratiques Illégales

Les fraudes financières, les manipulations comptables, ou les activités criminelles au sein de
l’entreprise peuvent également conduire à la faillite. Les scandales comptables, comme ceux
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observés chez Enron ou Worldcom, ont non seulement affecté la santé financière de ces
entreprises mais ont également provoqué une perte de confiance généralisée des investisseurs et
des créanciers. Ces pratiques illégales entraînent des sanctions juridiques sévères et accélèrent
souvent la liquidation de l’entreprise.

D. Crises Économiques et Pandémies

Les crises économiques, telles que la crise financière de 2008, ou des événements imprévus
comme la pandémie de COVID-19, peuvent avoir des effets dévastateurs sur les entreprises, en
particulier celles qui sont déjà vulnérables. De nombreuses entreprises, notamment dans les
secteurs du tourisme, de l’hôtellerie et de la restauration, ont vu leurs revenus s'effondrer en
raison des restrictions gouvernementales et des changements de comportement des
consommateurs, les amenant à faire faillite.

2. Les Procédures Juridiques de Faillite

Lorsqu'une entreprise fait face à une situation de surendettement ou d’incapacité à honorer ses
dettes, elle peut entamer une procédure judiciaire de faillite. Le cadre juridique varie d’un pays à
l’autre, mais les principes de base sont similaires.

A. La Procédure de Redressement Judiciaire

Dans certains systèmes juridiques, lorsque l’entreprise se trouve en difficulté financière mais a
encore un potentiel de redressement, elle peut demander à bénéficier d'une procédure de 
redressement judiciaire. Ce processus permet à l’entreprise de continuer son activité sous la
supervision d’un administrateur judiciaire. L’objectif est de réorganiser la dette et de proposer un
plan de remboursement viable tout en permettant à l’entreprise de maintenir ses opérations. Cela
peut inclure des mesures telles que la restructuration de la dette, la réduction de certaines
charges, ou la vente de certains actifs.

En France, cette procédure est régie par le Code de commerce, et permet d’offrir à l’entreprise
un sursis temporaire pour tenter de redresser sa situation.

B. La Liquidation Judiciaire

Lorsque la situation est irrémédiablement compromise et qu'aucune solution viable de
redressement n'est envisageable, l’entreprise entre en liquidation judiciaire. La liquidation
judiciaire est un processus où l’entreprise cesse son activité, ses biens sont vendus pour
rembourser les créanciers autant que possible, et l’entreprise est ensuite dissoute. Ce processus
est souvent désastreux pour les créanciers non garantis, qui ne récupèrent qu'une partie, voire
aucune, de leur créance.

C. Le Rôle du Tribunal

Dans toutes les étapes de la procédure de faillite, le tribunal joue un rôle central. Il valide les
décisions de redressement ou de liquidation, nomme les administrateurs judiciaires, et supervise
le déroulement des opérations de remboursement et de liquidation. Le tribunal est également
responsable de l'examen des demandes de suspension des paiements, de la protection des
salariés et des créanciers, et de la désignation d’un commissaire à la liquidation.
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D. Le Droit des Créanciers et des Actionnaires

Les créanciers d'une entreprise en faillite jouent un rôle fondamental dans le processus de
liquidation. En fonction de leur rang, certains créanciers (créanciers garantis, comme les banques)
seront remboursés avant d’autres (créanciers non garantis). Les actionnaires, quant à eux, sont
souvent les derniers à être indemnisés, voire ne reçoivent rien en cas de liquidation.

3. Les Conséquences Juridiques des Grandes Faillites

Les grandes faillites d’entreprises entraînent des répercussions juridiques considérables pour les
différentes parties prenantes.

A. Responsabilité des Dirigeants

Les dirigeants d’entreprises en faillite peuvent être tenus responsables de leurs actes. Dans
certains cas, la responsabilité pénale ou civile des dirigeants peut être engagée s’il est prouvé
qu’ils ont commis des fautes de gestion, des négligences, ou des fraudes ayant contribué à la
faillite. Par exemple, dans le cas de l’entreprise Parmalat en Italie, des poursuites ont été
engagées contre les dirigeants de la société après que celle-ci a été accusée de manipulations
comptables massives. Les dirigeants peuvent également être contraints de rembourser les
créanciers ou d’indemniser les actionnaires.

B. Droits des Salariés

Les salariés de l’entreprise en faillite se retrouvent souvent dans une situation précaire. En
fonction de la législation en vigueur, ils peuvent avoir droit à des indemnités de licenciement, à
des indemnités de chômage, ou à un plan social. Toutefois, en cas de liquidation, les salariés sont
généralement prioritaires dans l’ordre des créanciers et peuvent récupérer une partie de leurs
créances, bien que cela ne soit pas garanti.

C. Impact sur l’Économie

Les grandes faillites ont des répercussions au-delà de l’entreprise elle-même. Elles peuvent
entraîner des pertes d’emplois massives, perturber les chaînes d'approvisionnement, et
déstabiliser des secteurs entiers de l’économie. Les faillites peuvent également affecter la
confiance des investisseurs et créer des turbulences sur les marchés financiers.

4. Quelques Grandes Faillites Marquantes

A. Le Scandale Enron (2001)

L’affaire Enron reste l’une des plus célèbres faillites d’entreprises. Ce géant américain de l’énergie
a utilisé des pratiques comptables frauduleuses pour masquer des dettes massives, ce qui a
conduit à sa faillite. L’affaire a provoqué la perte de milliers d’emplois et a entraîné de lourdes
sanctions pénales contre les dirigeants de l’entreprise. Cette faillite a également conduit à une
révision importante des pratiques comptables et à l’adoption de la Loi Sarbanes-Oxley.

B. La Faillite de Lehman Brothers (2008)
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La faillite de Lehman Brothers, une des plus grandes banques d’investissement américaines, a
été un événement déclencheur de la crise financière mondiale de 2008. La banque a fait faillite
après des années de prises de risques excessives, notamment dans le secteur des hypothèques
subprime. La faillite a déstabilisé l’ensemble du système financier mondial et a mis en lumière
l’insuffisance des régulations des banques.

C. La Faillite de Toys "R" Us (2018)

La faillite de Toys "R" Us, un détaillant emblématique de jouets, a été due à une combinaison de
dettes excessives, à une concurrence accrue de l'e-commerce, et à une mauvaise adaptation aux
nouvelles attentes des consommateurs. Cette faillite a conduit à la fermeture de centaines de
magasins et a touché de nombreux employés.
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